Comment faire la demande de procuration ma
mere ne sais pas lire

Par malgase, le 16/03/2015 a 07:49

Bonjour, je fais la démarche pour mettre ma mérernsous tutelle.J'aimerais savoir concernant la
procuration pour la banque comment devrais-faire sachant que ma meére ne sais ni lire ni
ecrire.rnrnrnMerci, par avance de la réponsernrnCordialement.

Par Tisuisse, le 16/03/2015 a 07:53

Bonjour,rnrnVVoyez un notaire car une procuration signée demant notaire aura valeur
indiscutable.
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